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Le conseil de défense et de sécurité nationale a fait le point des enquêtes sur les projets
terroristes dirigés contre le territoire français et a apprécié les mesures de sécurité adaptées.

Il a en particulier examiné l'avancée des actions menées depuis les attentats de Paris et de
Saint-Denis pour renforcer la sûreté des transports et mobiliser les opérateurs, notamment pour
la sécurisation des aéroports et des gares ferroviaires.

Le conseil a également considéré l'évolution de la situation des opérations menées par les
forces françaises à l'extérieur du territoire national.

Le président de la République a demandé de prendre les mesures nécessaires pour appuyer les
autorités maliennes dans la recherche des commanditaires de l'attentat perpétré à Gao le 18
janvier. Il a indiqué que la France restait pleinement engagée aux côtés de la mission des
Nations unies, du gouvernement malien et des parties signataires, pour la mise en oeuvre de
l'accord de paix et de réconciliation au Mali et pour la lutte contre les groupes armés terroristes
qui s'attaquent aux populations du Sahel.

Le président de la République a indiqué que l'appui aux forces qui combattaient Daech en Irak
comme en Syrie demeurait indispensable au renforcement de notre propre sécurité./.

(Source : site Internet de la présidence de la République)


